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Sainte-Rose-du-Nord : municipalité responsable de l’aménagement  
et de l’organisation de son territoire   

 

« JE SUIS CHEZ MOI ET J’AI LE DROIT DE FAIRE CE QUE JE VEUX »  

Voilà un commentaire souvent prononcé lorsqu’un contribuable, un propriétaire, un citoyen reçoit un avertissement 

ou un avis d’infraction pour ne pas avoir respecté une loi ou un règlement municipal. C’est d’ailleurs souvent le cas 

pour tout ce qui touche au respect des règlements portant sur l’urbanisme, le zonage, les usages et les permis. 

En décembre dernier, le conseil municipal a approuvé une dépense de 25 000 $ pour des frais juridiques de l’année 

2020. Cette dépense était principalement liée à de nombreux dossiers pour des services conseils et de procédures 

légales de non-respect de nos règlements municipaux. Or, lorsque le Conseil approuve une telle dépense, les 

membres se questionnent également sur la pertinence des démarches qu’ils ont préalablement approuvées.  

Pour le présent « mot du maire », je vais donc aborder le rôle et les pouvoirs de notre municipalité qui adopte des 

règlements et doit les faire appliquer et respecter. J’aborderai aussi brièvement les rôles et les pouvoirs de deux 

partenaires importants, la MRC et le gouvernement du Québec, possédant également les mêmes pouvoirs de gestion 

de l’organisation et de l’aménagement du territoire. J’en profiterai aussi pour informer de nos démarches du dossier 

des eaux usées de l’Anse-à-Théophile.  

NOTRE RÔLE COMME MUNICIPALITÉ  

Le rôle principal d’une municipalité touche à l’organisation et à l’aménagement d’un territoire. Le Gouvernement Uni 

du Bas et Haut-Canada (Québec/Ontario) de 1840, le responsable à l’époque de l’organisation législative et de 

l’aménagement de tout son territoire, a délégué, en 1855, une partie de sa responsabilité par la structure politique 

municipale. Il venait de mettre fin, un an avant, à l’obsolète régime seigneurial instauré sous le régime français. 

LA MRC, UN JOUEUR IMPORTANT  

Bien entendu, depuis cette date, les devoirs, les responsabilités et les pouvoirs des gouvernements municipaux qui 

sont régis par le Code municipal ou par la Loi sur les cités et villes ont été largement, voire même « prolifiquement » 

augmentés. De plus, le gouvernement du Québec a introduit en 1979 une nouvelle structure politique chargée 

également de l’organisation et de l’aménagement du territoire, les MRC (Municipalité Régionale de Comté) qui 

chapeautent un regroupement territorial de municipalités et de territoires non-organisés. Il venait de mettre fin au 

Conseil de comté (1885), une organisation sans grand pouvoir réel sur un territoire. En ce qui nous concerne, La MRC 

du Fjord-du-Saguenay compte aujourd’hui 13 municipalités et 3 territoires non-organisés totalisant environ 21 600 

citoyens, 62 employés, un budget de 23 millions et un territoire grand comme la Suisse. 

LES POUVOIRS, DEVOIRS ET RESPONSABILITÉS  

Parmi les pouvoirs et responsabilités partagés entre le gouvernement du Québec, la MRC et la municipalité, je veux 

mentionner seulement les très nombreuses dispositions relatives à la protection de l’environnement, au zonage 

agricole, à la gestion de la forêt de proximité, à la gestion des cours d’eau, à la gestion responsable des déchets 

domestiques et industriels, à la sécurité civile, à la gestion des modes et dispositions relatives à l’urbanisme et à 

l’habitation, etc. 

EN EXEMPLE : NOTRE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET LES CERTIFICATS 

À ce denier item, et à titre d’exemple, nous observons depuis quelques années, une tendance forte à composer 

difficilement avec tous ces mandats et obligations concernant particulièrement les constructions, rénovations et 

même les démolitions pour remplacer un bâtiment vétuste. Et tout cela sans préalablement demander les permis 

appropriés, ou encore demander un permis mais effectuer des travaux qui ne sont pas en conformité avec ce-dernier.  

 Le mot du maire 
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Plusieurs motifs incitent les contribuables à oublier, parfois volontairement, parfois involontairement, de s’informer 

ou de demander l’autorisation d’effectuer des travaux. Pour certains, le sous-titre de ce « mot du maire » devient le 

passe-droit à toutes les autorisations; pour d’autres, si la municipalité demeure dans l’ignorance qu’il y a eu des 

travaux de rénovation, de constructions nouvelles ou de démolition d’un bâtiment en vue de le remplacer par un 

autre en raison de supposé droit acquis, cela retardera de devoir payer les taxes foncières, le temps nécessaire que le 

service d’inspection de la municipalité ou que les évaluateurs de la MRC découvrent le subterfuge parfois après 

plusieurs années. Encore pour d’autres, il suffit de construire, de rénover sans demander de permis et lorsque la 

municipalité découvrira la réalisation de travaux nous irons demander le permis prétextant ignorer ce devoir pourtant 

élémentaire de nos règlements.  

Il faut savoir qu’un bâtiment construit sans avoir demandé un permis ne fait qu’augmenter le risque de faire des 

travaux non-conformes. Il est important de savoir qu’une non-conformité sur une propriété peut empêcher 

totalement une transaction lors d’une vente. D’une façon ou d’une autre, les dossiers reviennent toujours tôt ou tard 

sur nos bureaux. 

Comme notre monde municipal doit composer avec deux paliers, la MRC et la municipalité locale, il n’est pas rare 

qu’un citoyen se dirige vers la MRC pour demander un permis ou discuter d’un problème soulevé par la municipalité 

locale, croyant que le pouvoir de la municipalité est subrogé au pouvoir de la MRC. 

Toutes ces règles, ces normes et ces dispositions légales ont pour seul but d’assurer le développement harmonieux de 

l’aménagement et l’organisation du territoire. Les contribuables de Sainte-Rose sont particulièrement fiers que notre 

petite municipalité soit citée au palmarès des plus beaux villages du Québec. Notre administration est également 

convaincue que le respect de nos règlements, des lois portant sur l’environnement, sur le développement durable du 

territoire, conformément au schéma d’aménagement de la MRC et celui de notre organisation sont des gages de 

confiance qui permettent de nous donner un milieu de vie attractif, agréable à vivre pour la génération actuelle et 

future.  

UNE ACTION DU CONSEIL MUNICIPAL REMARQUABLE 

À cet égard, à titre de maire, après plus de 15 ans au service de ma municipalité, je commence à regarder par la 

fenêtre du passé. Je n’ai pas tendance aux congratulations égocentriques mais je suis en mesure d’affirmer qu’il s’agit 

pour moi d’une grande fierté d’avoir su faire respecter à tous les propriétaires des résidences isolées l’application du 

règlement du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les Changements Climatiques, le Q-2 R.22, ou 

règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées. Par cette mesure imposée, souvent 

avec résistance et désapprobation de la part de certains contribuables, nous voulions nous assurer que nos lacs, nos 

cours d’eau et tout le territoire respire l’air frais et soit fréquentable en toute sécurité au plan de la santé publique.  

LE DOSSIER DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES QUI AVANCE RONDEMENT POUR 2021  

En 2021, après plus de 10 ans de démarches intenses auprès des instances du ministère des Affaires Municipales et de 

l’Habitation (MAMH) et de notre ferme volonté de voir appliquer la loi sur la Qualité de l’Environnement (LQE), nous 

procèderons aux installations sanitaires pour le traitement des eaux usées à l’Anse du milieu ou l’Anse à Théophile. 

Nous reconnaissons que ce dossier provoque bien des commentaires, des opinions divergentes et parfois même des 

échanges acrimonieux au sein du Conseil.  

Nous avons reçu au début du mois de février, de la firme d’expert-conseil WSP, le document présentant l’ensemble 

du projet et son impact sur le milieu. Le 18 février, nous recevions les plans et devis préparés à 60 %. Il sera possible 

de les consulter lorsque le MAMH et le conseil municipal donneront leur accord.  

Le mot du maire 
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De même, nous procédons à l’acquisition des terrains prévus pour l’aménagement des bassins aérés de traitement 

des eaux usées et de la station de pompage. Parallèlement à toutes ces démarches, nous avons des échanges avec les 

autorités politiques du Ministère pour établir les parts respectives de participation au financement. Finalement, nous 

prévoyons, lorsque les plans définitifs seront approuvés par le Ministère et autorisé, 

convoquer la population concernée par ce projet à une séance d’information appropriée. Nous devrons toutefois 

nous conformer aux dispositions et directives particulières de la santé publique et du gouvernement du Québec et 

cela en raison des effets de la pandémie.  

NOTRE FERME INTENTION D’AGIR  

Notre volonté de réaliser ce grand projet en toute équité à l’égard des résultats excellents obtenus pour les 

résidences isolées, alors que la LQE impose à toutes les municipalités du Québec de procéder adéquatement au 

traitement des eaux usées, le conseil municipal a choisi depuis longtemps de s’y conformer. Nous estimons que nos 

citoyennes et citoyens doivent vivre dans un milieu en respect de la nature qui nous entoure. C’est notre 

détermination de ne plus s’entendre dire que « la honte du village se trouve sur la berge de l’Anse-à-Théophile » en 

rejetant ses eaux usées aux regards et aux odeurs nauséabondes imposés aux citoyens et nombreux visiteurs. C’est 

par une résolution adoptée unanimement que le conseil municipal va réaliser ce grand projet d’immobilisation de nos 

infrastructures sanitaires et cela pour la génération actuelle et les générations à venir.  

EN CONCLUSION 

Le respect de nos règlements municipaux et des lois gouvernementales applicables à notre milieu de vie est pour 

notre administration une grande priorité. De même, pour tout ce qui touche à l’aménagement et à l’organisation de 

notre territoire, il est important que le conseil municipal demeure ferme et déterminé d’agir pour protéger l’intérêt 

collectif.  

Il est reproché au conseil municipal d’avoir des frais juridiques importants relatifs au respect de nos règlements et 

nous en convenons. Nous préférons de loin utiliser les deniers publics à d’autres fins mais malheureusement, les 

procédures juridiques demeurent parfois le seul moyen de faire entendre la voix de vos représentants et de la 

population. Il serait donc facile de diminuer cette dépense, et ce, en respectant tout simplement l’application de 

nos règlements municipaux et des lois applicables du gouvernement du Québec.  

Laurent Thibeault, maire 

 Le mot du maire 
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UN APPEL D’OFFRES POUR LES TRAVAUX DE LA 

RUE DE LA DESCENTE-DES- FEMMES  

La Municipalité a procédé au début du mois de février à 

un appel d’offres pour réaliser des travaux majeurs de 

voirie sur la rue de la Descente-des-Femmes. C’est 

grâce au Programme d’Infrastructure des Routes du 

Réseau Local (PIRRL) que le ministère des Transports, 

par le biais de son ministre M. François Bonnardel, 

accorde à notre municipalité un montant de 261 639 $ 

pour réaliser les travaux.  

Également, dans ce dossier et pour bien d’autres pour 

les travaux de voirie, nous pouvons compter sur la 

collaboration de l’ingénieur de la MRC du Fjord-du-

Saguenay. Nous espérons commencer les travaux dès 

que les effets du gel hivernal auront laissé la place au 

réveil printanier.  

L’ACHAT D’UN VÉHICULE ÉLECTRIQUE  

À la rencontre du Conseil du mois de mars, c’est à 

l’unanimité que les membres ont décidé de présenter à 

la MRC du Fjord-du-Saguenay l’achat d’une automobile 

électrique. En effet, la MRC offre aux municipalités un 

montant de 40 000 $ afin de réaliser un projet lié aux 

économies d’énergie, au développement durable, à la 

lutte contre les effets polluants de gaz provenant des 

carburants fossiles et ainsi assurer notre contribution 

bien modestement à combattre les conséquences 

néfastes des changements climatiques.  

Le choix du Conseil repose évidement sur l’ensemble 

de ces considérants et des économies de l’ordre de 75 

% pour les déplacements en consommation d’énergie. 

Nous estimons pouvoir faire des économies 

appréciables pour tout ce qui concerne les 

déplacements de nos employés ainsi que pour les 

membres du Conseil. 

Ce montant de 40 000 $ venant de la MRC est rendu 

possible principalement par les revenus autonomes de 

celle-ci. En effet, depuis plusieurs années, cette 

organisation a su profiter des opportunités d’investir et 

négocier des ententes dans des projets tels, les 

éoliennes du parc des Laurentides, des retombées de 

redevances de l’Hydro-Québec pour la construction du 

barrage de la Péribonka, la délégation par le 

gouvernement du Québec de la gestion des baux de 

villégiatures sur l’ensemble de notre territoire, les 

redevances pour la construction de la ligne de 

transport électrique (ligne MICOUA) sur un bonne 

partie de notre territoire et bien d’autres. 

Rappelons qu’en plus de ce montant, chaque 

municipalité dispose, chaque année, d’un montant de 

102 000 $ provenant en partie du pacte fiscal du 

gouvernement du Québec via notamment le 

programme du Fonds Région Ruralité et d’une autre 

partie de revenus autonomes de la MRC.  

L’ACHAT D’UNE GÉNÉRATRICE POUR LE 

PAVILLON DE LA MONTAGNE  

Nous disposerons d’un montant de 90 000 $ pour doter 

le Pavillon de la Montagne d’une génératrice afin de 

rendre ce bâtiment entièrement autonome lors de 

coupures d’électricité. Ce choix de la MRC se veut une 

réponse au ministère de la Sécurité publique d’imposer 

aux municipalités d’adopter un plan fonctionnel de 

mesures d’urgence.  

Or, notre plan adopté en 2020 prévoit plusieurs 

dispositions relatives à notre capacité d’intervenir en 

cas de sinistre majeur nécessitant de mettre en place 

un bâtiment d’accueil des sinistrés. Soulignons que 

nous disposons déjà d’une génératrice au poste de 

pompage de l’eau souterraine rendant ainsi 

l’approvisionnement et la distribution sécuritaire et 

permanente de l’eau potable.  

Lors des rénovations du Pavillon de la Montagne en 

2018, nous avions aménagé tout le nécessaire pour une 

cuisine fonctionnelle. Je rappelle une importante 

contribution de la Caisse Desjardins de la Rive-Nord-du-

Saguenay à ce projet de rénovation et d’achat 

d’équipement. Les installations sanitaires ont été 

refaites et rendues conformes. Il en a été ainsi pour 

notre centre de conditionnement physique.  

De plus, dans une entente entre municipalité, nous 

pourrons compter au besoin sur une génératrice 

mobile assurant l’électricité à l’édifice municipal.  

Mentionnons que c’est par un programme de 

subvention avec le ministère de la Sécurité publique et 

les revenus autonomes de la MRC que nous réaliserons 

ce projet.  

Chronique d’information municipale 
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Il faut aussi savoir que notre municipalité est 

particulièrement vulnérable aux interruptions à moyen 

et long terme. Le réseau d’alimentation d’Hydro-

Québec se termine sur notre territoire et il est 

impossible de pouvoir effectuer une interconnexion 

venant de la Côte-Nord. Pour certains, on se 

souviendra, il y a environ dix ans, d’une tempête de 

neige importante en octobre ayant occasionné des 

dégâts majeurs aux structures du réseau électrique et 

privé en grande partie le village de trois journées 

d’électricité. Heureusement, les chauffages d’appoint 

au bois, les génératrices personnelles et la solidarité 

sociale ont permis de passer au travers cette crise sans 

trop de conséquences malheureuses.  

UNE DÉCISION RESPONSABLE DU CONSEIL 

MUNICIPAL POUR LA PÊCHE BLANCHE  

À la séance du mois de février, le conseil municipal a 

répondu « non » et d’une façon unanime à la demande 

de l’Association de la pêche blanche de l’Anse de la 

Descente-des-Femmes d’autoriser et permettre que 

les cabanes à pêche soient utilisées sur le terrain 

d’entreposage comme gîte ou bâtiment servant au 

camping hivernal pendant la période de pêche. 

Les arguments de l’Association sont liés au retard 

d’embarquement des cabanes causé par la 

température trop clémente, aux dangers d’embarquer 

les cabanes alors que la glace n’est pas sécuritaire, au 

fait que la pêche blanche est une activité économique 

importante pour le village. Les membres de 

l’Association qui paient quand même pour 

l’entreposage et le transbordement de leurs cabanes 

sont en droit de pouvoir les utiliser afin d’éviter les 

longs déplacements des membres provenant de 

l’extérieur de la région (Québec et Montréal). Nous 

voulons éviter d’envoyer un message très négatif aux 

visiteurs et touristes. Finalement, parce que la saison 

étant courte, cela permettrait des économies de 10 000 

$ à l’Association pour la préparation de la descente, le 

transport des cabanes et leur retour sur le terrain 

d’entreposage.  

Rappelons que l’an dernier, l’Association a présenté la 

même demande. C’était une première et nous avons 

consenti en insistant que cela ne devait pas être 

récurrent. 

Somme toute, la décision a été mal reçue par certains 

membres de l’Association et a provoqué des réactions 

malheureuses. C’est une décision éclairée des membres 

d’un conseil municipal qui s’exprime franchement et 

qui a su prendre ses responsabilités dans le respect de 

ses engagements d’agir pour l’intérêt de la municipalité 

et du respect des lois et règlements. 

LE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL 

MALGRÉ LA PANDÉMIE 

Lorsque la région est passée en zone rouge, alors que 

les rassemblements deviennent interdits et que le 

directeur national de la santé publique et le 

gouvernement invitent les citoyens, entreprises et 

organismes publics à appliquer rigoureusement ces 

directives, consignes et normes, le conseil municipal a 

cessé immédiatement ses rencontres en présence 

physique. Il nous a été possible d’août à décembre 

2020 de tenir des assemblées publiques (sans dépasser 

la capacité maximale permise) au Pavillon de la 

Montagne. Pour les personnes qui ne pouvaient, pour 

diverses raisons, assister aux séances, nous avions pris 

les dispositions pour assurer une diffusion en ligne. 

Depuis la séance de janvier dernier, c’est par 

visioconférence que nous procédions. Cette façon de 

faire oblige les participants de s’imposer une discipline 

rigoureuse et de prendre la parole en respectant les 

directives du président d’assemblée. J’avoue que le 

« rodage » donne le plus souvent un bon résultat. Mais 

tous les membres du Conseil souhaitent revenir le plus 

tôt possible en situation normale, car tous les aspects 

importants de la communication non-verbale sont 

mieux saisis en présentiel.  

En ce qui concerne la présence du public, nous 

enregistrons les échanges qui sont retransmis par la 

suite sur le site Internet de la Municipalité. Pour ce qui 

est du droit de questionner le conseil municipal, les 

citoyens peuvent faire parvenir leurs questions par 

courriel avant 14 h le jour de la séance.   

Nous pouvons assurer que notre conseil municipal 

continue de réaliser ses divers mandats, d’adopter des 

règlements et résolutions, d’appliquer les dispositions 

budgétaires,  de répondre adéquatement  aux requêtes  

 Chronique d’information municipale 
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des contribuables et de faire avancer tous nos dossiers.  

Je tiens à souligner la collaboration exceptionnelle de 

tous les employés municipaux. Il est vrai que le 

télétravail est fortement encouragé, mais l’ensemble 

des dossiers traités oblige d’avoir à portée de main la 

documentation. Toutefois, si un citoyen souhaite 

rencontrer un membre de l’administration, il est 

préférable de le prévoir en communiquant par 

téléphone au 418-675-2250 ou par courriel.  

Merci pour votre collaboration! 

ACTIVITÉS DU MAIRE 

Depuis le 15 mars 2020, j’ai participé à la MRC à 82 

rencontres, en très grande majorité par téléphone ou 

par vidéo conférence, Je n’ai pas établi de durée. 

Toutefois, je peux affirmer que le plus souvent le temps 

consacré à chaque rencontre est entre 1h30 à 2h30 et 

cela, c’est sans compter le temps de prendre 

connaissance de la documentation. En ce qui concerne 

la municipalité, je comptabilise pour la même période 

79 réunions, (conseil, plénière, comité, conférence avec 

consultants pour certains dossiers, etc., surtout en 

vidéo conférence et parfois en présentiel). Finalement, 

comme je siège au CA de la SADC du Fjord et autres 

organisations et comités divers, il faut ajouter plus de 

30 réunions. Il est vrai aussi que la communication par 

téléphone ou vidéo conférence permet d’épargner 

beaucoup de temps en déplacement.  

Chronique d’information municipale 
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Sainte-Rose-du-Nord continue de progresser malgré…  
Dans un entretien avec quelques citoyens, connaissances et amis portant sur les effets néfastes de la pandémie, je 

n’ai pas été surpris d’entendre que ce drame aura des conséquences lourdes sur la vie économique, sociale et 

communautaire de notre milieu. Pour certains, à Sainte-Rose, c’est la fin de notre économie touristique et de tous les 

commerces et les employés qui en bénéficient. Pour d’autres, le défaitiste atteint des limites insoupçonnées : le 

village risque la « ValJalbérisation » (mot créé par l’auteur à partir du village de Val Jalbert) ou bien sa fermeture. Les 

moins déprimés parlent d’une crise qui durera encore deux, trois et même cinq ans.  

Évidemment, cela m’a amené à y regarder de plus près. Depuis le mois de mars 2020, il ne s’est pas passé une journée 

sans voir à la télévision, sur Internet ou encore lire dans les journaux les commentaires et les opinions venant de la 

panoplie de spécialistes, d’analystes et aussi du monde ordinaire interrogé sur ce sujet. Tout comme avec les 

échanges avec des citoyens et amis, nous pouvons constater qu’il y a des pessimistes, des défaitistes, des « ultra-

dramaturgiens » et également un certain nombre d’optimistes qui pour la plupart adhèrent aux théories du complot. 

Lorsque je dis « y regarder de plus près » cela m’a amené à constater que pendant cette pandémie la collectivité de 

Sainte-Rose continue d’avancer. C’est en fait « en y regardant de plus près » et auprès de certains promoteurs et 

entrepreneurs que je puis faire cette affirmation énoncée en titre de cette nouvelle chronique. Donc, « pour la suite 

du monde », je vous présente quelques entreprises qui opèrent, développent et se préparent à une relance 

économique à court ou moyen terme.  

LES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION : DES EMPLOIS ET DE NOUVEAUX ARRIVANTS 

Si la pandémie à comme effet particulier dans le domaine de l’emploi la croissance du travail à domicile à la 

municipalité de Sainte-Rose, la création d’emplois par ces technologies de l’information et du numérique est en forte 

augmentation. 

En effet, au printemps dernier, Émile Grenon, qui travaille à distance pour une entreprise de Québec spécialisé dans le 

marketing WEB, cherchait un local afin d’accommoder un certain nombre de personnes dans le domaine de 

l’utilisation informatique à distance et surtout de profiter de la disponibilité de la fibre optique. 

Étant donné que la Municipalité disposait d’un local libre au Pavillon de la Montagne muni de ce service, les 

conditions favorables à l’emploi à distance d’une entreprise de Québec étaient toutes réunies.  

Depuis, c’est maintenant cinq personnes, certaines originaires du village, qui refusent l’exode vers les grands centres 

urbains ainsi que quelques nouveaux arrivants qui augmentent notre apport démographique stagnant depuis 

plusieurs années.  

Ces jeunes et ces nouveaux arrivants amènent avec eux leur espoir, leur projet, leur volonté de s’impliquer, leur 

enthousiasme à prendre leur place, d’épouser des valeurs chères à notre milieu notamment, la protection de 

l’environnement, l’amélioration des services publics et espérons-le, la relève au plan politique, économique et sociale.  

Nous vous disons bienvenue à Sainte-Rose. Conservez votre volonté de vous impliquer et d’agir pour le plus grand 

intérêt de la collectivité en respectant et vous préoccupant du bien-être de l’ensemble de la collectivité. 

En souhaitant que votre approche dynamique soit contagieuse, nous vous disons bravo pour votre initiative!  

 Le chroniqueur enquête 
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UNE ENTREPRISE AGRICOLE EN CROISSANCE 

Nombreux sont les observateurs de la scène politique qui ont entendu l’automne dernier le Premier ministre du 

Québec, M. François Legault, interpeller les agriculteurs à intensifier les efforts pour que la population du Québec 

assure davantage son autonomie alimentaire. S’il y avait un aspect positif à tirer de cette pandémie, c’est bien ce 

constat que notre agriculture a perdu beaucoup de « terrain » ou de « plumes » depuis plusieurs années. 

D’autre part, elle a aussi causé une escalade exponentielle de la hausse des prix des fruits et légumes venant d’outre-

frontières. Par contre, les produits de la viande, en grande abondance au Canada, ont subi à l’opposé une baisse des 

prix provoquant ainsi une augmentation de la consommation entre 12 % à 17 %* depuis le début de cette pandémie. 

Il demeure quand même que les consommateurs sont de plus en plus préoccupés par le fait de se procurer des 

aliments frais et surtout de connaître de quelle façon sont produits nos fruits, légumes et nos viandes. *Statistique 

provenant de Nielsen IQ, tiré d’un article de Sylvain Charlebois, journal de Québec, 13 février 2021, page 52.  

À Sainte-Rose, force est de constater que l’agriculture est en décroissance dans notre milieu et même dans 

l’ensemble de la région. La preuve saute à l’évidence. De même, on sera davantage surpris d’apprendre qu’à 

l’extrémité sud du secteur du Cap-au-Leste, un agriculteur possède et développe une production de légumes en serre, 

principalement la production de tomates, concombres, aubergines, poivrons, et, en période estivale, un jardin 

aménagé pour les légumes qu’on trouve dans les assiettes de nos repas traditionnels ou dans la préparation d’une 

ratatouille.  

Domaine de la Roche à l’Épervière, tel est le nom de l’entreprise de Guillaume Tétreault qui vise d’ailleurs une 

approche de type biologique. Ce dernier est fier d’annoncer qu’il a reçu de Québec Vrac son certificat Bio en débutant 

sa production. Il a voulu ainsi établir tout de suite une pratique respectueuse de l’environnement.  

Arrivé à Sainte-Rose-du-Nord en 2000, il est d’abord employé auprès de la Pourvoirie du Cap-au-Leste à titre de 

responsable des opérations de divertissements. En 2006, il fait l’achat d’un lot agro-forestier de 105 hectares dans le 

but d’y exercer sa passion pour une pratique agricole biologique et écologique. Quatre ans plus tard, il entreprend la 

construction d’une maison à partir de la matière première prise sur sa propriété et qui devient la base de son projet. 

L’année suivante, il faut aussi préparer le terrain pour accueillir les infrastructures des bâtiments accessoires, des 

serres et des jardins.  

En 2014, il débute la construction et l’installation d’une première serre, assure l’approvisionnement en eau, acquiert 

de la machinerie, se dote également de bâtiments accessoires nécessaires à la préparation des semis, des récoltes, 

des commandes des clients, du traitement des produits, de l’entreposage et de l’administration.  

La tâche est gigantesque et il y met toutes ses énergies et un temps inestimable. Graduellement, le projet prend 

forme, la production est au rendez-vous et le développement de la mise en marché vient compléter le cheminement 

de la boucle d’une entreprise agricole autonome et personnalisée. Sur cet aspect, il offre à ses clients de répondre aux 

commandes d’un panier de légumes qu’il livre en pleine saison à des points de chute de distribution. C’est par sa page 

Facebook qu’il informe des modalités de cette mise en marché.  

Au moment de produire ce texte, M. Tétreault est à mettre en place une deuxième serre de 32 pieds X 120 pieds (9,60 

mètres X 36 mètres) qui permettra de doubler et diversifier sa production. Son enthousiasme et sa motivation sont à 

la mesure de l’intérêt nouveau apporté à l’autosuffisance alimentaire et aux intérêts des consommateurs québécois 

de favoriser l’achat chez-nous, souhaité et encouragé par le Premier ministre, M. François Legault. 

À cet égard, le Domaine de la Roche à l’Épervière sera présent pour présenter des produits de fraicheur et de grande 

qualité bio et environnementale écoresponsable. Soulignons entre autres moyens que les serres sont chauffées en 

partie avec la biomasse forestière.  

Le chroniqueur enquête 
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Guillaume Tétreault n’a pas flairé la bonne affaire il a tout simplement appliqué le bon sens :  

« Le monde aura toujours besoin de se nourrir » 

Lâche pas, nous avons besoin de gens comme toi.  

Pour rejoindre M. Tétreault : Tél. 418-675-2639 

Adresse : 602, chemin du Cap-à-l’est.  

UNE ÉRABLIÈRE EN PLEIN DÉVELOPPEMENT 

En 2000, M. Francis Faucher, un beauceron d’origine, né d’acériculteurs depuis plusieurs générations, arrive au 

Saguenay-Lac-Saint-Jean comme travailleur forestier sur les Monts Valin. Au hasard de ses rencontres, il fait la 

connaissance de Patricia Savard, une citoyenne de Saint-Fulgence qui deviendra sa compagne de vie. Mme Savard 

venait alors d’acquérir un lot à Sainte Rose-du-Nord, tout juste après le lieu-dit « La Jonction », situé plus précisément 

entre les deux côtes où circule en cascade la décharge du Petit lac Saint-Germains et le ruisseau tumultueux des lacs 

Bouchard et Ludger-Brisson. Heureuse coïncidence ou alignement favorable des planètes, le couple réalise qu’il a une 

passion commune pour réaliser un projet d’une érablière sur cette propriété. En effet, on y trouve sur les 22 hectares 

environ 1 500 érables à sucre exploitables.  

C’est d’abord sur une base artisanale et familiale que sera élaboré et développé le projet. La construction de la 

cabane à sucre va consister à transformer une cabane à pêche. Petit à petit, il aménage des bâtiments accessoires, 

procède à l’achat des équipements d’évaporation, de production, d’entreposage et organise un espace dans la 

résidence familiale pour la vente sur place aux clients de passage et commerçants.  

Pour tout ce qui est des opérations de préparation de l’érablière, Francis, qui possède une grande expérience en 

forêt, réalise les travaux d’aménagement. Pour le volet des apprentissages et de connaissances des produits de 

l’érable, c’est Patricia qui aura la tâche de développer l’aspect technique et d’approfondir au plan scientifique ce que 

représente l’exploitation des produits de l’érable. Elle y consacre à titre personnel des recherches, acquiert de la 

documentation et développe même son expertise dans la connaissance de la chimie alimentaire des glucides de l’eau 

produite à partir de la sève printanière de l’arbre magique. D’ailleurs, elle poursuit ses démarches et participe 

toujours à des séances et à des stages de formation.  

Pour Francis et Patricia, cette exploitation, d’abord artisanale, doit prendre son envol par une production plus 

importante conservant son aspect rustique mais modernisant la façon de faire du transport à la source par le procédé 

pipeline et la transformation avec des équipements modernisés. En 2018, ils saisissent l’opportunité d’acquérir deux 

lots supplémentaires ou près de 72 hectares et possédant plusieurs milliers de beaux érables. Les propriétaires 

précédant y exploitaient déjà 2 000 entailles. En 2021, la production atteindra vraisemblablement 8 000 entailles, plus 

que triplant la production d’avant 2019.  

Depuis 2020, L’érablière au pied des Monts Valin est certifiée Biologique par Éco Certification Canada. De plus, 

l’entreprise s’est vue remettre la médaille de bronze au concours provincial « La Grande sève 2019 ». Elle est aussi 

marchande autorisée de vente d’équipement d’érablière de DSD Start.  

Si l’on croit que 20 ans de labeur exigent peu d’effort, parce que souvent en visitant une érablière nous retenons 

l’ambiance d’un party de quelques semaines à la fonte des neiges, c’est ignorer tout le travail qui débute en janvier à 

magasiner les biens, équipements et produits d’emballage, à préparer en février et mars les entailles, à vérifier et 

ajouter, le cas échéant, la tuyauterie au réseau du pipeline, à entretenir les équipements pour le processus 

d’évaporation nécessaire à produire du sirop, de la tire, du sucre, à emballer et présenter les produits, à accueillir et 

répondre à la clientèle, à développer la mise en marché, à entreposer et vérifier les inventaires et pendant la période 

estivale procéder au sarclage d’un immense jardin d’arbres pour ne conserver et entretenir que ceux utiles.  
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Finalement, il faut aussi assurer une gestion administrative rigoureuse des apports et des dépenses.  

L’entreprise familiale offre une gamme importante de produits divers avec emballages tout autant diversifiés pour 

tous les types de clients. Elle continue de prospérer même si la pandémie a quelque peu affecté le marché 

international. Elle offre aux visiteurs et touristes d’assister à des séances d’interprétation et de se loger dans un prêt à 

camper.  

Si 2020 et 2021, années de la pandémie, causent des maux de tête à bien des entreprises, des commerces, des 

travailleurs de petites, moyennes et grandes entreprises, des travailleurs autonomes et encore bien d’autres 

personnes, pour les propriétaires de L’érablière au pied des monts Valin, il n’est pas question de laisser couler 

inutilement la sève nourricière de leurs érables. « Il faut continuer de se battre » nous affirme-t-on.  

Pour joindre les propriétaires :  

Par téléphone : 418-590-4328 ou 418-590-8842  

Par Courriel : patriciasavard@hotmail.ca  

ALASKAN S’INSTALLE À LA POURVOIRIE DU CAP-AU-LESTE AVEC 60 CANIDÉS 

Le couple Christian Duchesne et Cathie Duval propriétaire de l’entreprise Alaskan Inc., possède 60 chiens de traineau 

de la race au titre de l’entreprise, est installé à la Pourvoirie du Cap-au-Leste depuis septembre dernier. Même si ce 

site a presque entièrement cessé ses activités depuis mars 2020 en raison de la pandémie, les propriétaires Henri-

Jean et Sylvie Vittecoq ont décidé quand même de préparer la relance lorsque l’épidémie sera chose du passé. 

Plusieurs projets de diversification des activités sont en cours de préparation pour tout ce qui concerne d’intéresser la 

clientèle régionale et nationale.  

En attendant les signes prometteurs de la reprise des voyages provenant des touristes européens et d’ailleurs dans le 

monde, la Pourvoirie sera au garde-à-vous des salutations d’accueil des clients d’outre-mer, mais aussi de ceux et 

celles de la région et de l’ensemble du Québec. Déjà, l’aspect randonnées en traineau à chien, les 60 chiens alaskan, 

ont plutôt hâte de porter un attelage et tirer en toute vitesse l’aventurier venu pour s’extasier, s’émerveiller de la 

puissance de ces canidés et de leur enthousiasme à remplir leur mandat avec l’impression d’avoir autant de plaisir 

que leur passager.  

Les propriétaires ont mis en place cette entreprise depuis maintenant 20 ans. L’opportunité leur a été donnée de 

s’installer au Cap-au-Leste lorsque les propriétaires de l’Auberge ont cherché un pourvoyeur possédant un minimum 

de 35 chiens et de 6 à 8 attelages en même temps. Alaskan Inc. a répondu positivement à ces conditions et autres. 

De plus, soulignons que Christian et Cathie sont originaires des Premières Nations, de souche ou de nation différente : 

un Cri du moyen-nord québécois et une iroquoise (Mohawk dont les ancêtres sont de Kahnawake, une réserve près 

de Montréal). Ils amènent donc des valeurs, un patrimoine culturel, des us et coutumes « amérindiennes ». Leur 

connaissance de la nature, leur expérience et leur savoir-faire de nombreuses pratiques traditionnelles, trappe, 

chasse, pêche et artisanat, sont aussi mis à contribution pour informer, éduquer, communiquer et transmettre avec 

passion la fierté d’appartenir aux premiers habitants du territoire.   

Déplacer l’entreprise Alaskan Inc. n’a pas été de tout repos. La « famille » est nombreuse et cela nécessite d’avoir 

beaucoup d’équipements, de bâtiments, d’accessoires, une infirmerie, un entrepôt pour le matériel et l’entretien des 

équipements, un local pour l’eau potable, amener l’électricité, le logement temporaire pour les employés et trouver 

dans les environs un logement pour les propriétaires.  

Pour les 60 chiens, cela exige d’aménager l’espace nécessaire avec une distanciation suffisante afin d’éviter les 

bousculades entre congénère, défricher et aménager le sol, installer des attaches sécuritaires, aménager un petit gite  
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approprié, vérifier si les nouveaux pensionnaires s’adaptent bien et surtout et non le moindre des soucis, se 

conformer au règlement municipal de distanciation physique éloignée de 300 mètres de toute habitation des 

résidents voisins, de 30 mètres d’un chemin public et assurer un traitement sanitaire approprié. 

On n’étonnera personne pour dire que les affaires sont au ralenti. Les européens ne sont pas au rendez-vous. De plus, 

le bouleversement dû au déménagement retarde le retour de la clientèle habituelle. De toute évidence, l’entreprise 

doit faire savoir qu’elle loge maintenant au Cap-au-Leste. Rejoindre et attirer sa clientèle et attendre celle que 

l’Auberge du Cap-au-Leste accueille de l’international prendra encore un certain temps.  

Le lundi 15 février, je me suis rendu sur les lieux, non pour contrôler le respect des règlements de la municipalité, car 

le service de l’inspection municipale en bâtiment et en environnement fait bien son devoir, mais il me fallait valider 

avec Christian et Cathie les informations sommaires que je possédais pour produire le présent texte. Au moment 

d’aborder les propriétaires, une expédition de 7 attelages pour environ 50 chiens terminait un parcours de près de 

deux heures. Mme Duval m’a lancé à l’oreille : « Si c’était toujours comme cela, ce serait le bonheur parfait ». De lui 

répondre : « Mais un jour madame, l’arc-en-ciel éblouira votre ciel sans nuage. Soyez patiente et… « ÇA VA BIEN 

ALLER » 

EN CONCLUSION 

Lorsque nous avons décidé d’aborder ces sujets, nous avons contacté chacune des entreprises ou promoteurs. Les 

réponses ont été généreuses d’encouragements à cette démarche. Il a été exprimé la pertinence de livrer de 

l’information dans le contexte des difficultés de surmonter la crise actuelle. Notre intention est justement de dire qu’il 

y a aussi des choses positives et encourageantes qui se passent même dans notre milieu. Merci pour la collaboration 

de tous les intervenants.  

Au terme de cette nouvelle chronique, nous invitons les entrepreneurs, les promoteurs, les entreprises en 

mouvement, les investisseurs, les travailleurs autonomes à communiquer avec le chroniqueur pour manifester votre 

intérêt, votre motivation à alimenter en information vos projets et vos réalisations. Nous croyons important de livrer 

à la population de Sainte-Rose-du-Nord des messages d’espoir et d’encouragements pour le développement de notre 

municipalité.  

Tel : résidence : 418-675-1386; cell. 581-306-5588 

Adresse courriel : l.thibeault@outlook.com  
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Mot du président 
Bonjour à vous en espérant que tout va bien. 

Petites nouvelles de votre Club. Présentement toutes nos activités sont suspendues dû à la Covid. Nous 

attendons que tout revienne à la normale et comptons bien le plus tôt possible. 

Actuellement, nous travaillons à trouver divers scénarios pour la reprise des activités de notre Club lorsque 

la situation nous le permettra. 

Nous profitons de l’occasion pour remercier la Caisse Desjardins de la Rive-Nord-du-Saguenay pour sa 

participation généreuse de 1 000 $ pour le bon fonctionnement de nos activités.  C’est par de beaux gestes 

de la sorte que l’on pourra planifier de belles activités.  Merci beaucoup. 

Un petit rappel, il nous manque deux personnes pour compléter notre équipe. 

Merci, nous avons tous hâte de vous revoir. 

Bien à vous, 

Alain Lapointe, président 

 

Mot du vice-président 

Je veux remercier la Caisse Desjardins de la Rive-Nord-du-

Saguenay, pour son implication dans notre communauté. En 

plus d’avoir participé à la construction du Pavillon de la 

Montagne, sa rénovation et l’achat du mobilier, la Caisse 

Desjardins de la Rive-Nord du Saguenay a fait l’honneur au 

Club de l’Amitié, d’être nommé comme participant au 

concours Prix Coup de Cœur coopération Desjardins 2020. Ce 

prix est décerné aux organismes qui œuvrent pour le bien de 

leur communauté. Suite à un vote sur Facebook, nous avons 

remporté la troisième place, ainsi qu’une bourse de 1 000 $. 

Merci au conseil d’administration et à la direction de la Caisse 

Desjardins de la Rive-Nord-du-Saguenay pour leur dévouement 

envers les membres et leur implication dans nos petites 

municipalités. 

Gaétan Côté, vice-président 

 Le Club de l’Amitié 
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BIBLIOTHÈQUE DE SAINTE-ROSE-DU-NORD 
Votre espace lecture /culture 

 
* Rotation de 500 nouveaux livres en date du 1er mars 2021 

* PEB (prêts entre biblio) permettant d’accéder à un choix plus vaste de livres 
* FB bibliothèque ste-rose pour tout connaître en temps réel 

 
* RENDEZ-VOUS SUR APPEL au 418-675-2250 poste 2603 laisser nom et numéro de téléphone 

 
**************************************** 

ACTIVITÉS PASSÉES, PRÉSENTES ET FUTURES 
 

Décembre 2020 – Visite de Père et de Mère Noël auprès de 18 familles de Sainte-Rose-du-Nord. 
29 jeunes/ 29 livres personnalisés remis. Que de belles lectures! 

 
Février 2021 – Exposition éclairée des œuvres de M. Guy Villeneuve au Pavillon de la Montagne.  

Pour le plaisir des yeux, 23 œuvres inspirantes et inspirées éclairées de l’intérieur! 

 
Mars 2021 – Événement du Réseau Biblio SLSJ, prix de la Lectrice de l’année 2020 remis à Mlle Florence Mongrain. Certificat-

cadeau d’une valeur de $100 chez le libraire Les Bouquinistes à Chicoutimi.  
 

Avril 2021 – École Ste-Rose et les jeunes de maternelle, 1ière et 2ième année avec la complicité de Mme Marylin Potvin : Projet 
Pinocchio et l’art de la marionnette / capsule vidéo.  

 
Juin-Juillet 2021 – Installation de l’artiste Mme Claude-Andrée L’Espérance de Sainte-Rose-du-Nord dans le local de la bibliothèque. 

P.S. Recherchons deux interprètes (un homme et une femme) projet de la bibliothèque en juin et en juillet 2021, . Pour 
informations 418-675-2250 poste 2603. Laisser votre nom et numéro de téléphone. À suivre … 

***************************************** 

CONCOURS MOTS CROISÉS pour les féru(e)s en la matière! 
$$$   Prix : Le grand dictionnaire des mots croisés, nouvelle édition, Ed. Québec-livres, 2016   $$$ 

À remettre avant le 1er mai 2021 votre grille à la bibliothèque ou au bureau de la municipalité de Ste-Rose-du-Nord 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Je vous souhaite un beau et doux printemps!  
Marie-Josée Paradis, responsable de la bibliothèque 

M. Guy Villeneuve Florence et Mathilde 
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Des fleurs, des poules, quelques arbres et du vin ... 

Horizontal 

1) ne-m’oubliez-pas 

2) particules— défeuillé 

3) appeler ses poussins 

4) plante printanière 

5) personnel— possessif 

6) tissu— obtenu  

Vertical 

1) un brin 

2) romains 

3) bois exotique 

4) rangée d’arbres 

5) près du mont Olympe 

6) oui 

7) sans épines 

8) ses fleurs et ses fruits sont comestibles 
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Les territoires d’intérêt 

Hébergement touristique alternatif 

 

 Urbanisme 
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Des nouvelles de la Société de développement... 
Conseil d’administration 

La Société de développement a tenu son assemblée générale annuelle au mois de décembre dernier. La composition 

de son conseil d’administration a changé quelque peu, en voici maintenant les membres : 

- M. Claude Riverin, président 

- M. Marco Bondu, vice-président 

- Mme Émilie Sicotte, trésorière 

- Mme Annie Girard, administratrice 

- M. Marc Hudon, administrateur 

- Mme Patricia Savard, administratrice 

- M. Frédéric Villeneuve, administrateur 

Le conseil d’administration tiens à remercier Mme Maryse Girard pour ses nombreuses années en tant 

qu’administratrice à la SD. Mme Girard a contribué énormément dans le développement de cette organisation et de 

ses nombreux projets et son passage a été des plus apprécié! 

Appel à la participation 

Comité Arts et Culture 

Comité Social et Communautaire 

La SD invite tous les citoyens désirant s’impliquer et contribuer au développement de ces volets essentiels de 

notre communauté à manifester son intérêt. 

Comité tourisme 

 

Faites parvenir vos coordonnées à cette adresse : julie.desmeules@ste-rosedunord.qc.ca avant le 6 avril 

prochain, en indiquant quel comité vous désirez joindre et nous vous contacterons pour discuter du 

fonctionnement. 

 

Comité jeunesse ***NOUVEAU 

Tu as entre 8 et 17 ans, tu veux t’exprimer sur ta communauté, nous dire tes besoins et tes opinions 

constructives? Viens te joindre à nous pour développer ensemble une communauté qui inclue sa jeunesse! 

Envoi moi un courriel à julie.desmeules@ste-rosedunord.qc.ca avant le 6 avril et je te contacterai pour 

planifier la première rencontre. ***L’approbation des parents est nécessaire. 

Projets structurants 

Plusieurs projets ont été déposé dans l’appel des projets de janvier pour les fonds régions et ruralité : Politique de 

projets structurants pour améliorer les milieux de vie. 

La SD ouvrira prochainement un autre appel de projets pour ces fonds, laissant la place pour encore plus de projets 

novateurs. Surveillez la page Facebook de la municipalité. 

Voici les critères d’admissibilité des fonds : 

1. Le projet doit s’inscrire dans le développement du territoire, il doit être ancré dans le milieu, il doit être 

mobilisateur, répondre au plus grand nombre, prévoir des impacts à long terme et produire de nouveaux 

services ou améliorer ceux déjà en place; 

 La Société de développement 
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2. Les projets proposés doivent comprendre une description, les objectifs, un budget détaillé, le montant de-

mandé, un échéancier et toutes autres informations pertinentes. 

Soutien aux entrepreneurs 

N’oubliez pas que votre agente de développement est là pour vous soutenir dans vos démarches. Que vous soyez en 

démarrage, que vous désiriez développer une nouvelle offre ou que vous ayez besoin d’aide, elle peut vous aider 

dans vos démarches. 

Offres d’emplois pour l’été 2021 

Plusieurs offres d’emplois sont offertes actuellement. 

Nous sommes à la recherche de gens motivés pour combler ces postes : 

Préposé.e à l’accueil touristique 

Préposé.e à l’accueil et l’entretien au quai 

Adjoint.e au développement 

Pour voir les détails de ces postes, rendez vous sur le site Internet de la municipalité. 

 

Julie Desmeules,  

agente de développement 

La Société de développement 
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   126, rue de la Descente-des-Femmes 
  Sainte-Rose-du-Nord, Québec, G0V 1T0 

maryse.girard@ste-rosedunord.qc.ca 
www.ste-rosedunord.qc.ca 

T : 418 675-2250 
F : 418 673-2115 

 

  HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU DE LA MUNICIPALITÉ : 

Lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 

 Vendredi de 8 h à 11 h 45 

  

  POUR NOUS JOINDRE : 

Maryse Girard 

Directrice générale et secrétaire-trésorière……………………………………………………………….. 2602 

Christian St-Gelais 
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